
FRANCE
aufildelasemaine I27 AOÛT 2010

Lait ➜ Après plusieurs semaines de mobilisation des éleveurs, producteurs 
et industriels sont parvenus à un accord le 18 août.

Prix du lait : les producteurs ont obtenu 
la hausse de 10% pour 2010
Victoire syndicale pour les pro-

ducteurs de lait. Ce sont les
mots qu’arboraient les sourires
des responsables de la Fnsea, de
Jeunes Agriculteurs (JA) et de la
Fédération nationale des produc-
teurs de lait (Fnpl), le 18 août en
début de soirée, à l’issue de leurs
négociations avec les transforma-
teurs laitiers privés et coopératifs
sur le prix du lait pour les deux
derniers trimestres de 2010. Après
plusieurs heures de tractations
dans un lieu tenu secret jusqu’au
bout, les producteurs ont obtenu
gain de cause : une augmentation
de 10 % du prix payé aux produc-
teurs par les industriels sur l’en-
semble de l’année 2010, soit une
hausse de 31 euros par 1 000 litres
et par mois jusqu’à la fin de l’an-
née. L'ajustement des prix du mois
de juillet sera effectué sur les paies
du mois d'août. 

Les industriels ont donc accepté

d’appliquer l’accord qu’ils avaient
eux-mêmes signé le 3 juin 2009,
et qui prévoit des augmentations
de prix quand les marchés s’orien-
tent à la hausse, ce qui est préci-
sément le cas cette année. D’au-
tant que les revenus des éleveurs
ont chuté de plus de 50 % depuis
un an. De source issue du milieu
de la production laitière, ce sont
les groupes coopératifs qui ont été
les plus longs à céder. Mais, fina-
lement, la mobilisation syndicale
des producteurs sur le terrain
depuis plusieurs semaines a payé.

"Toutes les bases de l'accord cor-
respondent aux revendications que
nous avions", a ainsi commenté
devant la presse Henri Brichart,
le président de la FNPL. Du côté
de l'Association de la transforma-
tion laitière (Atla), qui représente
industriels et coopératives, on
salue "un accord réaliste et prag-
matique". Le ministre de l’Agri-

culture, Bruno Le Maire, espère,
lui, que cet accord "va permettre
d'éviter les crises à répétition de ces
derniers mois". 

Indicateur de compétitivité 
en 2011

La réunion interprofession-
nelle du 18 août était aussi consa-
crée à l’année 2011. A partir de
l’an prochain, il a été décidé d’in-
tégrer un indicateur de compéti-
tivité avec l’Allemagne notam-
ment. Il s'appliquera sur les bases
d'un écart maximum de prix avec
nos voisins allemands de 10 euros
sur les prix mensuels désaison-
nalisés et de 8 euros sur une
moyenne de douze mois glissants.
Le prix français ne pourra donc
pas, sans être revu à la baisse, être
supérieur de 8 euros par rapport
au prix allemand. Pour la Fédé-
ration nationale des coopératives
laitières (Fncl), il s’agit de "pré-

server la filière française d’un écart
de compétitivité trop fort avec son
environnement économique euro-
péen".

Enfin, les producteurs et les
industriels se sont entendus pour
travailler rapidement et progres-
ser sur les problèmes de couples
volume/prix et les charges des
exploitations laitières. Pour le pre-
mier point, il s’agit de différen-
cier les volumes produits dans les
différents territoires laitiers en
fonction de leurs débouchés pour
aboutir à un prix différencié payé
à l’éleveur. Quant au second point,
il s’agit de la prise en compte à
l’avenir de l’évolution des charges
de production des éleveurs dans
les modalités de fixation du prix.
Face aux industriels, la Fnsea, les
JA et la Fnpl ont pris l’exemple
actuel de la flambée des prix des
céréales qui apprécie le prix de
l’aliment du bétail.

Un accord favorable a été
obtenu par les producteurs de
lait français. Qu’avez-vous
envie de leur dire ?
Je suis satisfait de cet accord et
pour deux raisons. La première
victoire a été de faire revenir les
industriels à la table des négocia-
tions, ceux-là même qui nous
avaient imposé un prix en juillet.
La seconde victoire tient dans cet
accord qui améliore le prix du
lait pour les deux derniers
trimestres de 2010 et les produc-
teurs en avaient bien besoin. Cet
accord nous donne un peu de
perspectives pour l’avenir. La
réaction des producteurs a été
rapide et forte cet été, nous
avons montré que nous ne nous
laisserions pas faire, et j’en
remercie tous les producteurs
mobilisés. Nous avons montré
que lorsque nous sommes unis,
et unis pour une bonne cause,
nous remportons des victoires.

Que contient dans les grandes
lignes le compromis
interprofessionnel du 18 août ?
Il entérine d’abord un prix du lait
jusqu’à la fin de l’année 2010,
avec une hausse de 31 euros par
1 000 litres pour les troisième et
quatrième trimestres, soit une
augmentation du prix de 10 %
sur l’ensemble de l’année 2010.
En contrepartie, un nouvel
indicateur de compétitivité avec
l’Allemagne est intégré pour
2011, complétant l’accord du 
3 juin 2009. Il doit permettre que
le prix du lait en France ne soit
pas trop décalé avec le prix
pratiqué en Allemagne, et cela à
la hausse comme à la baisse.
C’est-à-dire que si le prix devait

être supérieur outre-rhin au prix
en France, avec un écart
dépassant celui décidé dans
l’accord, le prix français viendrait
alors s’ajuster à la hausse.
En outre, à moyen et long terme,
l’accord prévoit que
l’interprofession laitière avance
sur la gestion des volumes et des
prix différenciés, dans la
perspective de la fin des quotas
(fixée en 2015, ndlr). Pour nous,
producteurs, cette approche,
préconisée par la coopération
laitière, est intéressante sous
certaines conditions. Elle
nécessite un travail de fond et les
familles de l’interprofession
devront se mettre d’accord.
Enfin, l’accord prévoit que
l’interprofession définisse un
indicateur sur l’évolution des
charges de production des
exploitations laitières, qui sera
pris en compte afin de fixer les
niveaux de prix. Ce travail débute
à partir d’aujourd’hui pour une
application en 2011.

Quels enseignements plus
particuliers tirez-vous de ces
âpres négociations ?
Nous ne sommes plus
simplement dans une discussion
sur le niveau des prix aujour-
d’hui. Il y a un certain nombre
d’autres points sur lesquels nous
devions nous mettre d’accord –
l’indicateur de compétitivité, les
charges de production… –, c’est
le cas aujourd’hui.De plus, les
coopératives laitières ont
souhaité rester fermes sur la
question de la différenciation
volume/prix tandis que les
industriels privés étaient plus
focalisés sur l’écart de prix avec
l’Allemagne en raison de leurs
débouchés. Le groupe Bongrain,
par exemple, exporte jusqu’à 
50 % de ses produits outre-rhin ;
pour d’autres, en revanche, la
dépendance vis-à-vis du marché
allemand est moins vraie.

Comment éviter à l’avenir un
nouvel épisode de tensions

interprofessionnelles sur le
prix du lait ?
La maîtrise du prix du lait tient à
deux choses. D’abord à la tenue
des marchés laitiers qui relève
fortement de la responsabilité
des pouvoirs publics au travers
de la politique agricole commune
(PAC). Il faut répondre notam-
ment à la question, dans le cadre
de la future PAC d’après 2013, du
maintien ou non d’outils de
régulation des marchés. Ensuite,
cette maîtrise tient à la répercus-
sion de ces marchés. C’est ici
qu’interviennent les discussions
entre producteurs et entreprises
laitières. Evidemment, chacun a
envie d’en tirer le meilleur pour
soi. La négociation fait partie de
la vie et il y a des moments où
elle s’avère plus compliquée.
Reste à poser une nouvelle
relation entre les producteurs et
les transformateurs, au travers de
la PAC et au travers de la mise en
place de la contractualisation
décidée dans la dernière loi de
modernisation de l’agriculture.
C’est là que va se décider
l’équilibre des discussions entre
les deux parties. Mais malgré les
crises, le dialogue se poursuit.
C’est la preuve d’une vraie
responsabilité et maturité de la
filière laitière en France.
Nous sommes en train de
construire une relation dans un
monde moins protégé par la
puissance publique. Nous avons
besoin de relations équilibrées.
Le vrai chantier, c’est la
contractualisation ; cet accord a
montré que les producteurs
n’allaient pas se laisser faire et
qu’ils souhaitaient un prix
négocié.

Interview HENRI BRICHART
Président de la Fédération nationale des producteurs de lait
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«On n’impose pas un prix aux producteurs de lait»

Chute de la production
de pommes de terre 
de féculerie
Le service de prévisions 
du ministère 
de l’Agriculture annonce
une baisse de la 
production de pommes 
de terre féculières 
de 20 % pour la récolte
2010, à 989 000 tonnes.
Cette baisse serait 
imputable à une forte
réduction des rendements,
passant de 52,7 à 48,5 t 
à l’hectare, mais aussi 
à une baisse des surfaces,
ramenées de 23 000 
à 20 000 ha par la volonté
de l’industriel Roquette 
de les réduire l’an dernier,
à la signature des contrats
avec les producteurs. 
Cette décision avait été
prise après un exercice
2008 catastrophique 
sur le plan des prix 
de la fécule, laissant 
un stock de report 
très élevé. Les contrats
signés pour l’actuelle
campagne reprennent, 
en surface, les bases 
de la précédente, mais,
entre temps, le marché 
de la fécule s’est 
totalement retourné, 
tiré par la flambée 
des cours des matières
premières agricoles. 
Entre mars et juin, 
le gros stock de report 
a pratiquement fondu. 

Céréales : l'Ukraine
aussi va réduire 
ses exportations à cause
de la sécheresse
Après la Russie, 
c'est l'Ukraine qui 
a décidé le 17 août 
de réduire ses exportations
de céréales à 3,5 millions
de tonnes en 2010 
pour faire face 
à la sécheresse 
qui frappe le pays. 
En effet, selon les 
estimations, la récolte de
céréales de l'ex-république
soviétique pourrait 
baisser à 42,5 Mt 
contre 46 Mt en 2009. 
Le Gouvernement 
ukrainien veut limiter 
les exportations d'orge 
à 1 Mt et celles de blé 
à 1,5 Mt d'ici la fin 
de l'année. 
Le maïs n'est pas concerné
par ces restrictions. 
Cette mesure devrait
entrer en vigueur 
le 1er septembre. Depuis 
le 1er juillet l'Ukraine 
a déjà exporté 2,69 Mt 
de céréales. 
Premier fournisseur
mondial d'orge et sixième
de blé, l'Ukraine a exporté
sur la campagne
2009/2010, 21,5 Mt 
de céréales dont 9,1 Mt 
de blé, 6,2 Mt d'orge 
et 5,3 Mt de maïs.
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En charge pour la Fnpl des négociations du 18 août, Henri Brichart
commente l’accord obtenu.


